
Droits de douane-

ou les règlements faits ou qui seront faits sous leur autorité,
s'appliqueront aux droits imposés par le présent, sauf en autant
qu elles peuvent être incompatibles avec le présent acte.

CEDULE A.

Droits spéciliques payables le et après le 27 juin 1S661

Spiritueux et eaux fortes, savoir:
Eau-de-vie, genièvre, rhum, vhiskey, esprits de vin et

alcool n'étant point du whiskey, sur chaque gallon
de la force de preuve à lhydromètre de Sykes, et
ainsi dans la mêrme proportion pour toute force plus
grande que la force de preuve, et pour toute quantité
moindre qu'un gallon... .......... .....

Cordiaux, autres que les vins de gingembre, orange,
citron, groseille, fraise, framboise, sureau et gadelle. P

Spiritueux parfumés destinés exclusivement à la par-
fumerie ..................................

Acide acétique et vinaigre.......................
Ale, bière et porter en barils.....................
Do do do en bouteillesde4pintesou8chopines

au gallon....... .............
Sur le pétrole cru............................

Huiles, savoir :
De Charbon et Kérosene, distillée, purifiée et raffinée...
Naphthe ....................................
Benzine..... . .............
Pétrole raffinée ...............................

Sucre, savoir:
Candi-brun ou blanc, sucre raffiné ou sucre rendu

égal en qualité par quelque procédé, y compris les
sucreries et b)onbons faits de sucreraffiné....... Par

Sucre blanc terré ou sucre rendu par quelque procédé
égal en qualité au sucre blanc terré, sans être raffiné
ou égal en qualité au sucre raffiné............

Cassonade jaune et sucre brun terré ou sucre rendu par
quelque procédé égal en qualité à la cassonade jaune,
ou sucre brun terré et inférieur au blanc terré..

Cassonade brune ou sucre rendu par quelque procédé
égal en qualité à la cassonade brune, et inférieure à
la cassonade jaune ou brune terrée....... ... '.

Tout autre sucre inférieur en qualité à la cassonade
brune.................................

Suc de canne, sirop de sucre ou de canne à sucre, sirop
de mélasse, mélado, mélado' concentrée ou mélasses
concentrées ..............................

Mélasses........ ..........................
Café vert. ...... .. .............. .. P
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0
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2 60
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1 68

ar lb.
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Cap. 6.


